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PRÉSENTATION

L’acier à résistance améliorée à la corrosion atmosphérique, dit acier  
autopatinable et également souvent désigné par le terme « patinable » 
ou par l’une de ses marques commerciales (Corten, Indaten®, Diweten® 
ou Arcorox®, etc.), présente l’avantage de ne pas nécessiter l’application 
d’un système de protection anticorrosion car il possède la particularité de  
se couvrir d’une couche de patine qui le protège de la corrosion.
Parce qu’il permet de se passer de mise en peinture, cet acier présente de 
nombreux avantages en termes de développement durable, d’hygiène et  
sécurité des personnes ainsi que de contraintes et de coûts de maintenance. 
Ceci explique le développement de son utilisation dans la conception des 
ouvrages d’art en France depuis les années 2000.
Compte tenu de l’absence de revêtement anticorrosion, les structures en 
acier autopatinable doivent respecter un certain nombre de prescriptions 
relatives à la conception, la mise en œuvre et l’inspection afin de garantir 
leur durabilité. 
L’utilisation des aciers autopatinables dans les ouvrages d’art fait l’objet 
de recommandations en France depuis 1982 et celles-ci ont été révisées 
une première fois en 2015 dans la note d’information n° 2 Cerema-UGE. 
La nouvelle version de cette note prend en compte les évolutions  
normatives récentes et apporte des précisions concernant les dispositions  
à prendre vis-à-vis de la fatigue et des environnements des ouvrages.



INTRODUCTION
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Apparu à la fin des années 1960 dans les ouvrages d’art, l’acier autopatinable  
fait l’objet d’un réel engouement depuis une vingtaine d’années du fait 
de ses avantages. En effet, l’absence de peinture limite ou supprime  

les contraintes de mise en œuvre, les coûts de maintenance ainsi que la production 
de déchets liés à la protection anticorrosion des ouvrages.

L’emploi de cet acier dans les ouvrages d’art nécessite cependant le respect  
de règles strictes concernant la conception et la mise en œuvre afin d’assurer  
la formation d’une patine protégeant efficacement l’acier. Le comportement vis-à-
vis de la corrosion doit par ailleurs être suivi par des inspecteurs ayant des connais-
sances et une expérience de ce matériau. 

La note d’information n° 2 parue en 2015 est mise à jour pour intégrer les apports 
suivants :

•  des recommandations relatives à la prise en compte de la fatigue dans les ou-
vrages afin de garantir leur pérennité ;

•  la mise à jour du corpus normatif concernant les aciers autopatinables ;

•  des précisions sur l’environnement des ouvrages, leur conception, leur exécution  
et l’inspection. 

La présente note s’appuie sur la norme matériaux NF EN 10025-5:2019 [1], la norme  
d’exécution des structures métalliques NF EN 1090-2:2018 [2], la norme de concep-
tion NF EN 1993 [3] (en particulier sa partie 1-9:2005 pour le calcul à la fatigue) ainsi 
que sur les retours d’expérience acquis par toute la profession sur le sujet.

Elle détaille les préconisations de conception, de mise en œuvre ainsi que d’inspec-
tion des tabliers de ponts et passerelles en acier autopatinable. Elle est établie à 
partir des connaissances disponibles sur le sujet à sa date de parution.
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1 • GÉNÉRALITÉS

1 La couleur ne peut être maitrisée par le sidérurgiste ou le constructeur métallique et ne peut donc pas faire l’objet d‘un critère à atteindre.

1.1 - Portée de la note

Cette note d’information précise les limites d'uti-
lisation de l’acier autopatinable et détaille les  
dispositions essentielles qui doivent être mises en 
œuvre sur les tabliers de ponts et de passerelles.

Ce document vient compléter la réglementa-
tion en vigueur pour les structures métalliques : 
l'Eurocode 3 [3], l’Eurocode 4 [4], la norme 
NF EN 1090-2 [2] et le fascicule 66 [5] du Cahier 
des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.).

Il porte sur les ouvrages à structure métallique 
à poutres sous chaussée, y compris ceux à pou-
trelles enrobées ou à caissons. Par expérience, 
l'acier autopatinable est particulièrement bien 
adapté à ces ouvrages très courants, en particu-
lier aux caissons qui ne présentent pas de surfaces 
horizontales susceptibles d’accumuler les pol-
luants et qui sont plus facilement visitables.

D’autres structures peuvent être envisagées 
moyennant la prise en compte des spécificités 
de l’acier autopatinable mais pour certaines, 
comme les dalles orthotropes, leur emploi est à 
envisager avec précaution compte tenu du faible 
retour d’expérience disponible. En milieu fermé, 
à l’intérieur des caissons, il n’y a cependant pas 
de risques particuliers à redouter pour ce type  
de dispositions.

Si une application de protection anticorrosion 
est décidée, qu’elle soit totale ou partielle,  
elle doit être exécutée conformément au  
fascicule 56 du C.C.T.G. [6] Cependant, les garan-
ties prévues par ce fascicule ne s’appliquent  
pas, les aciers autopatinables étant exclus de  
son champ d’application (commentaires de  
l’article 1.1 du fascicule 56).

Suite à des dégradations graves survenues sur des 
équipements de la route, la Directive de 1985 [7] 
proscrivait l'acier autopatinable pour cette utilisa-
tion. En l'état actuel des connaissances, il apparaît 
nécessaire de maintenir cette interdiction.

Enfin, bien que les retours d’expérience internatio-
naux et les règlements [8] ne fassent pas mention 
de défaillances liées à la fatigue sur des structures 

en acier autopatinable et que les essais réalisés 
sur le sujet [9], [10] permettent d’être optimiste, 
il convient de conserver une certaine prudence 
pour son utilisation dans le cadre d’ouvrages consi-
dérés comme stratégiques afin de garantir une 
bonne formation de la patine et ainsi la pérennité 
de l’ouvrage à long terme.

1.2 - Principales modifications

Les principales modifications apportées à la 
note d’information ouvrages d’art n° 2 de 2015 
concernent les points suivants :

• mise à jour du corpus normatif, en particulier 
concernant les produits disponibles ;

• précisions relatives à la fatigue des aciers 
autopatinables du point de vue de la conception 
et de la surveillance ;

• précisions relatives aux atmosphères des 
ouvrages, en particulier pour ce qui concerne la 
teneur en dioxyde de soufre de l'environnement 
et la végétation aux abords de l'ouvrage ;

• précisions relatives à la conception et l’exécution 
des structures ;

• ajouts relatifs à l’inspection des ouvrages.

1.3 - Rappels sur les aciers
autopatinables

Selon la norme NF EN 10025-5 [1], l'acier auto-
patinable est un acier auquel un certain nombre 
d'éléments d'alliage, tels que phosphore, cuivre, 
chrome, nickel ou molybdène ont été ajoutés 
afin d'accroître la résistance à la corrosion atmos-
phérique par la formation d'une couche auto 
protectrice d'oxydes sur le métal de base sous 
l'influence de bonnes conditions atmosphériques. 
Cette couche auto protectrice compacte et adhé-
rente appelée patine présente une coloration qui 
varie de l’orange au brun très foncé en fonction de 
la durée d’exposition, de la composition chimique 
de l'acier et de l’environnement1. 

La patine se forme lorsque l’acier est soumis à 
des cycles alternant humidité et séchage. Cette 
protection réduit progressivement la vitesse de  
corrosion de l’acier jusqu’à des valeurs négligeables.  
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Contrairement à l'acier conventionnel, l'acier 
autopatinable est donc en mesure de s'auto- 
protéger vis-à-vis de la corrosion atmosphérique 
et peut être utilisé à l'état nu dans les structures 
d'ouvrages d'art ou de bâtiments2. 

La présence d'humidité persistante à la surface  
de l'acier peut conduire à une dégradation des 
performances de la patine. Il est donc important 
de mettre en œuvre des règles de conception 
visant à limiter les stagnations d'eau. La figure 1 
illustre la mise en œuvre de dispositions construc-
tives prévues par la note d'information de 2015 
sur un ouvrage dans le but de protéger les abouts 
de la structure.

Afin de tenir compte du retour d’expérience 
des premières réalisations, la construction des 
ouvrages d’art en acier autopatinable sur le réseau  

2  On rappelle ici que l’acier autopatinable ne convient pas à un usage enterré ou immergé.

des routes nationales a commencé à être enca-
drée par la lettre du Directeur des Routes du  
26 septembre 1985 « Recommandations relatives 
à l'utilisation d'aciers de construction à résistance 
améliorée à la corrosion atmosphérique » [7].

Au cours des années 1980, de nouvelles études 
ont été menées dans différents pays afin de 
déterminer l’origine des dégradations observées 
et d'édicter de nouvelles recommandations. Ces 
études ont mis en évidence que les documents 
rédigés à la fin des années 1970 et au début des 
années 1980 étaient conservateurs à certains 
égards et incomplets à d’autres. 

En France, la prise en compte des retours d'expé-
rience nationaux et internationaux a conduit à la 
rédaction d'une première version de la présente 
note d'information en 2015.

Figure 1 : Suppression des murets caches sur les culées et mise en peinture des extrémités  
de poutres sur un ouvrage à Conches sur Ouche (Source : Univ. Eiffel)
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2 •  PRISE EN COMPTE 
DE L’ENVIRONNEMENT DE L’OUVRAGE

Si l'acier autopatinable est très performant lors-
qu'il est soumis à des cycles alternant humidité et 
séchage, il se dégrade comme un acier conven-
tionnel lorsqu'il reste constamment humide ou 
qu'il est soumis à des niveaux élevés de dioxyde 
de soufre ou de chlorures.

Sur la base des retours d'expérience français et 
internationaux, cette partie décrit les environne-
ments particulièrement agressifs pour lesquels 
l'usage de l'acier autopatinable est à exclure ou 
à limiter.

2.1 - Atmosphères urbaines 
et industrielles 

Les ouvrages en acier autopatinable peuvent être 
utilisés sans justification dans les atmosphères 
pour lesquelles la teneur annuelle en moyenne 
journalière en dioxyde de soufre (SO2) ne dépasse 
pas 90µg/m³ (valeur haute de la classe C4 du 
tableau C.1. de la norme NF EN ISO 9223 [11]).

En pratique, cette limite est aujourd'hui bien 
supérieure aux teneurs observées dans les villes 
françaises, comme l'illustre l'évolution de la teneur 
en dioxyde de soufre à Paris présentée à la figure 2.

En cas de doute, la teneur en dioxyde de soufre 
peut être déterminée sur la base de données 
fournies par la station de mesure de la qualité de 
l’air la plus proche ou par des mesures sur site.

2.2 - Ouvrages au-dessus 
d'un cours d'eau

Pour les structures en acier autopatinable, un 
tirant d'air de 2,5 m au minimum par rapport  
au niveau moyen annuel du cours d'eau ou de 
l’étendue d'eau est conseillé, sans que cette 
valeur ne puisse descendre en dessous de 1 m 
en cas de crue annuelle. Si ce critère n'est pas 
rempli, l'emploi de l'acier autopatinable doit être 
dûment justifié du point de vue des conditions 
locales ainsi que de la surveillance et de la main-
tenance de la structure.

2.3 - Ouvrages à proximité
de la mer

Les chlorures dégradent très fortement la résis-
tance à la corrosion des aciers et l'environnement 
marin n'est donc pas propice à l'utilisation de 
l'acier autopatinable. Le transport des chlorures  
à l'intérieur des terres dépend fortement de 
la topographie des lieux mais l’essentiel de ces 
dépôts se produit généralement sur les premières  
centaines de mètres à partir de la côte. Les 
ouvrages à charpente en acier autopatinable sont 
donc exclus sur une bande côtière de 2 km pour  
la mer du Nord, la Manche et l'Océan Atlantique 
et de 1 km pour la mer Méditerranée.
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Figure 2 : Exemple de la teneur en SO2 d'une atmosphère urbaine  - Atmosphère de Paris entre 1956 et 2001  
(Source : Airparif)
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Ces distances sont également valables pour les 
estuaires, rias, abers et autour de la partie du 
cours des rivières que la mer ou l’océan remonte 
périodiquement (communes littorales au titre 
de la loi « littoral »). Il est cependant possible de 
restreindre ces distances si le suivi de l'état d'ou-
vrages métalliques non protégés à proximité de la 
zone envisagée montre que la proximité du cours 
d’eau n’affecte que peu la corrosivité du site.

2.4 - Départements et territoires
d’outre-mer

Compte tenu des atmosphères particulières 
rencontrées dans ces régions et en l'absence 
de retour d'expérience national, la possibilité 
de recourir à l'acier autopatinable est à évaluer 
au cas par cas, en fonction de l'environnement 
du site envisagé pour implanter l'ouvrage, par 
un spécialiste du matériau intervenant réguliè-
rement dans la conception d'ouvrages d'art de 
cette nature.

2.5 - Atmosphères abrasives

L'utilisation de l’acier autopatinable ne doit 
pas être envisagée pour la conception d'ou-
vrages situés en atmosphères abrasives. Les 
atmosphères abrasives sont caractérisées par la 
présence au sol de particules dures, en particu-
lier de sable, dans un environnement pouvant 
être soumis à des vents très forts, qui pourraient 
altérer la couche de patine. En cas de doute, le 
risque doit être évalué en observant l'état des 
structures peintes à proximité du lieu prévu de 
l'implantation de l'ouvrage.

Figure 3 : Illustration de la longueur des murs de soutènement  
à prendre en compte (Source : Cerema)

2.6 - Faune

L’effet des déjections aviaires sur la patine 
demeure un sujet d’étude. Ces éventuels dépôts 
doivent faire l’objet d’attention lors de l’ins-
pection des structures. Ceci concerne plus 
particulièrement les zones urbaines.

2.7 - Abords de l'ouvrage

EffEt dE tunnEl

L'effet de tunnel est caractérisé par la tendance 
qu'ont certaines portions de route construites 
en déblai à limiter la dissipation du brouillard 
formé par les projections d'eau lors du déplace-
ment des véhicules et à ralentir le séchage de la 
structure. Un facteur aggravant est celui de la for-
mation de brouillard salin lorsque l'itinéraire est 
soumis à l'utilisation de sels de déverglaçage.

Cet effet de tunnel se retrouve en particulier sur 
les ouvrages dont la voie franchie est délimitée 
par des murs de soutènement ou des écrans 
antibruit et dont le tablier présente un faible 
tirant d'air. Les ouvrages assimilés à des tranchées 
couvertes ou des trémies sont donc exclus du 
champ d'utilisation de l'acier autopatinable.
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Afin d'éviter ce phénomène, le tirant d'air minimal 
conseillé de l'ouvrage (H) est donné par la relation 
suivante :

H > Min (4,3+L/25 ; 7,50) m

Dans cette relation, L est la longueur des murs 
de soutènement exprimée en mètres et déter-
minée selon la figure 3. Sa valeur correspond à 
la longueur de la voie franchie bordée de part 
et d’autre par des murs de soutènement situés 
à moins de 6 mètres du bord de la chaussée et 
ayant une hauteur au moins égale à 2 m.

Les écrans antibruit, si leur hauteur est supérieure 
à 2 m, et les murs de front sont ici assimilés à  
des murs de soutènement.

De manière générale, le franchissement d'axes 
routiers fortement circulés et soumis fréquem-
ment aux sels de déverglaçage est à analyser avec 
attention. L'emploi de l'acier autopatinable pour 
toutes autres parties de l’ouvrage que le tablier  

et directement soumises à ce type de projections  
sous l’effet du passage des poids lourds est à éviter. 
En pratique, cela pourrait concerner les piédroits 
de portiques métalliques ainsi que les parties 
basses des béquilles ou des arcs.

Végétation

La végétation présente aux abords de l'ouvrage, 
et plus particulièrement les arbres, peut influen-
cer notablement la performance de la patine,  
en particulier au niveau des culées, du fait qu'elle 
favorise la rétention d'humidité en limitant  
l'ensoleillement et la ventilation de la structure 
ainsi que par les dépôts qu'elle occasionne sur  
la structure.

À cet égard, il convient de veiller à maintenir  
les troncs d’arbre et les arbustes à une distance 
minimale de 15 m de la structure, en particulier 
au niveau des culées.

Passerelle sur le Rhin à Constance en Allemagne (Source : J.-M. Morel)
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3 • DISPOSITIONS ASSURANT
LA DURABILITÉ

Afin d'assurer la durabilité de l'ouvrage pendant 
sa durée d'utilisation de projet, certaines disposi-
tions constructives doivent être prises en compte 
lors de la conception de l'ouvrage. 

3.1 - Choix du type de structure

La conception des ouvrages en acier autopati-
nable peut classiquement s’appuyer aussi bien 
sur des structures porteuses de type pont-mixte 
acier béton à poutres sous chaussées (y compris  
les ponts à poutrelles enrobées) que sur des 
structures porteuses de type caisson-mixte 
acier-béton. Les avantages respectifs de ces 
choix sont connus et ne diffèrent pas fondamen-
talement des structures en acier protégées par 
peinture (coût de fabrication, facilités de visites 
et d’entretien, emprises des appuis, etc.).

Si l’acier autopatinable n’influence généralement 
pas le choix de la structure, certaines dispositions 
lui sont particulièrement favorables et apportent 
un gain de durabilité lorsque le maitre d’ouvrage 
souhaite un niveau renforcé (ouvrages considérés 
comme stratégiques ou pour lesquels la mainte-
nance serait particulièrement difficile) :

• les structures en caisson car elles ne présentent  
pas de surfaces horizontales directement exposées 
et susceptibles d’accumuler les polluants ;

• les ouvrages dits intégraux (avec une connexion 
monolithique entre la culée et le tablier, se 
passant de joints de chaussée et d’appareils 
d’appui) ou semi-intégraux (se passant du joint 
de chaussée seulement) car ces dispositions 
préviennent de toute venue d’eau depuis  
la chaussée.

Les ouvrages en caissons doivent rester visitables  
à l’exception des caissons métalliques hermétiques  
(les caissons mixtes ne sont pas ici considérés 
comme hermétiques).

Si le caisson ne peut être considéré comme her-
métique, un système de ventilation et de drainage 
efficace doit être prévu au moyen notamment 
de trous de dimensions suffisantes permettant 
d’éviter l’accumulation d’humidité au niveau 
des diaphragmes et des raidisseurs transversaux.  
Le diamètre des tuyaux de drainage se trouvant 
à l’intérieur des caissons doit être au minimum 
de 150 mm pour limiter les risques d’obstruction.

3.2 - Résistance à la fatigue

La formation de la patine à la surface de l’acier 
autopatinable est corrélée à la création d’une 
rugosité à la surface de l'acier. Cette rugosité  
génère localement des concentrations de 
contraintes affectant la résistance à la fatigue  
de ces aciers. Ceci a fait l'objet de différentes 

Figure 4 : Structure de type multi-caissons de l’ouvrage supportant la ligne C du tramway  
au-dessus de la rocade de Bordeaux (Source : Univ. Eiffel)
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études [9] [10], qui ont démontré que cette  
rugosité diminue la résistance à la fatigue par rapport  
à des éprouvettes non patinées, mais que cette 
diminution ne concerne pas les assemblages  
soudés. En effet, les soudures génèrent des 
défauts de géométrie qui masquent l'effet de  
la rugosité. Ces résultats ont par ailleurs mis en 
évidence que la réduction de la tenue à la fatigue 
est directement liée à la géométrie de la rugosité 
de l'interface.

L'Eurocode 3 [3] traite du sujet de la fatigue des 
aciers autopatinables ; quelques précisions utiles 
doivent cependant être apportées :

• les aciers autopatinables sont bien couverts 
par l'Eurocode 3, partie 1-9. Comme l'indique 
l'alinéa (4) du paragraphe 1.1., "Les méthodes 
de vérification données dans cette partie 
sont applicables [...] aux aciers à résistance 
améliorée à la corrosion non protégés... 
" En effet, les aciers dénommés couramment 
« autopatinables » sont normalisés sous le 
vocable d'aciers de construction à résistance 
améliorée à la corrosion atmosphérique dans 
la norme NF EN 10025-5 [1] ;

• dans l'Eurocode 3, partie 1.9, la spécificité des 
aciers autopatinables réside dans l'abattement 
d'une catégorie de détail (les catégories de 
détail prévues dans ce texte sont 36, 40, 45, 
50, 56, 63, 71, 80, 90, 100, 112, 125, 140, 160 MPa) 

pour les cinq premiers détails constructifs 
mentionnés dans le tableau 8.1 (Figure 5). Ces 
détails concernent les tôles, profilés ou tubes 
constitutifs des structures en dehors des zones 
d’assemblage et se fondent sur des essais 
ayant démontré que les aciers autopatinables 
présentent une plus faible tenue à la fatigue 
que les aciers conventionnels du fait de la 
rugosité de l'interface acier-patine qui peut 
engendrer localement des concentrations de 
contraintes. Dans le cas des assemblages, et en 
particulier des assemblages soudés, les effets 
liés à la géométrie de cette interface sont bien 
inférieurs à ceux provoqués par l’assemblage en 
lui-même, il n'y a donc pas d'abattement pour 
ces détails constructifs ;

• dans le cas de dispositions constructives autres 
que les assemblages soudés et dont la catégorie 
de détail ne figurerait pas dans les tableaux 
de la partie 1-9 de l'Eurocode 3, la catégorie 
de détail à prendre en compte dans le cas  
de l'acier autopatinable doit être déterminée  
en accord avec l’annexe B de l’Eurocode 3,  
partie 1-9, puis réduite d'un niveau (exemple : 56  
à la place de 63) :

• la rugosité de l'interface acier-patine étant 
étroitement liée aux conditions de formation 
de la patine, l'alinéa (7) du paragraphe 1.1 de la 
partie 1-9 de l'Eurocode 3 limite l'application de 
cette partie aux « structures dans des conditions 

Figure 5 : Extrait du tableau 8.1. de l'Eurocode 3, partie 1.9  
(la spécificité des aciers autopatinables est encadrée en rouge)
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atmosphériques normales, suffisamment 
protégées contre la corrosion et régulièrement 
entretenues ».

Par ces termes qualitatifs il faut comprendre :

• que « les conditions atmosphériques normales »  
écartent les atmosphères exclues ou limitées 
par le paragraphe 3 du présent document et 
en particulier les atmosphères comportant 
une teneur annuelle en moyenne journalière 
en dioxyde de soufre supérieure à 90µg/m³ ;

• que le terme « suffisamment protégées contre 
la corrosion » indique qu'il est nécessaire de 
vérifier que la patine formée est suffisamment 
protectrice. Ceci est réputé satisfait si la cotation 
de la patine établie suivant le paragraphe 9 du 
présent document est au maximum de 2.

En complément de ces dispositions, on rappelle 
que, pour les ouvrages neufs, la justification à la 
fatigue doit être effectuée suivant la méthode 
d'évaluation de la durée de vie sûre telle que  
définie dans le paragraphe 3 de l'Eurocode 3  
partie 1-9 relative à la fatigue.

3.3 - Dispositions favorisant 
le séchage de la structure

À l’image de l’acier conventionnel, l’acier autopa-
tinable se dégrade assez rapidement lorsqu'il reste 
constamment humide. Le système de recueil et 
d'évacuation des eaux du tablier doit donc être 
conçu et réalisé avec soin, en particulier au niveau 
des culées, car la majorité des désordres a été 
constatée à ce niveau sur les ouvrages.

L'esprit général des dispositions constructives 
décrites ci-dessous est d'éviter les stagnations 
d'eau sur la charpente métallique.

au droit dEs culéEs

Les ouvrages à culées semi-intégrales et intégrales 
sont à privilégier car ils se caractérisent par une 
absence de joints de chaussée dont la dégradation 
peut conduire à des infiltrations et écoulements 
d'eau. À défaut, une retombée de dalle à l’about des 
poutres peut également assurer cette protection. 
Les ouvrages présentant ce type de conception 
permettent de s'affranchir des dispositions décrites 
ci-après et représentées à la figure 6.

Figure 6 : Dispositions favorisant le séchage de la structure sur culée

 c : Collecte des eaux provenant de la chaussée d : Exemples de raidisseurs fermés sur appuis

> 40 cm pour une poutre
> 60 cm pour un caisson

50 cm mini

 a : Hauteur des dés d’appuis b : Implantation des murets-caches
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Les dispositions constructives à adopter sui-
vantes relèvent du guide ponts mixte du Sétra 
[12] pour les deux premières (et sont donc appli-
cables à tous les ouvrages) tandis que les autres 
sont spécifiques aux aciers autopatinables :

• la distance entre l'about des poutres et le mur 
garde-grève doit être au minimum de 50 cm ;

• les dés d'appuis doivent présenter une hauteur 
suffisante de façon à ce que la distance entre 
le sommier d'appuis et la semelle inférieure des 
poutres soit au minimum de 40 cm. Dans le cas 
des caissons, la hauteur minimale est portée à 
60 cm (Figure 6a) ;

• les murets caches sont à éviter dans la mesure  
du possible. Le cas échéant, ils doivent se 
trouver à une distance supérieure à la hauteur 
de la poutre pour permettre une bonne aération 
(Figure 6b) ;

• un chéneau doit être fixé sous le joint de 
chaussée car la durabilité de ce dernier et 
surtout son étanchéité ne peuvent être 
garanties. Ce chéneau doit préférentiellement 
être en acier inoxydable de nuances 1.4401 
ou 1.4404 suivant la norme NF EN 10088 [13] 
pour sa structure (ces nuances sont également 
connues sous les dénominations 316 et 316L)  
et en nuance A4 suivant l’ISO 3506-1 [14] pour  
les fixations mécaniques. La pente du chéneau 
doit être d’au moins 2 % (Figure 6c). L'extrémité 
de la dalle doit également présenter une 
goutte d'eau qui permette d’assurer que l'eau 
provenant du joint de chaussée ne puisse 
ruisseler le long de la sous-face de la dalle et 
atteindre les poutres ;

3 D'une façon générale, le nombre de coudes que forme le système d'évacuation doit être réduit au minimum, car ils sont régulièrement dégradés 
lors des opérations d'entretien.

• le système d'évacuation des eaux ne doit pas 
pouvoir être obstrué par des débris de végétaux 
et doit pouvoir être entretenu facilement. Aussi, 
tous les coudes des évacuations doivent rester 
accessibles3 ;

• les raidisseurs extérieurs sur appuis doivent 
présenter un profil fermé qui évite la stagnation 
d'eau (Figure 6d).

Pour les ouvrages de type intégraux ou semi-inté-
graux pour lesquels l’about des poutres est noyé 
dans le béton, celui-ci doit être peint avant mise 
en place de la charpente sur une longueur telle 
que le revêtement soit visible sur une longueur 
minimale de 50 cm une fois l’ouvrage terminé et 
sur une longueur d’au moins 10 cm dans le béton. 
Cette disposition vise à renforcer la protection 
anticorrosion au point triple acier-air-béton.

Par ailleurs des cordons de soudure anti-ruisselle-
ment doivent impérativement être exécutés sur 
les abouts de poutres sur les semelles inférieures 
et supérieures à une distance d’environ 30 cm  
du béton. 

sur la structurE métalliquE 

Les dispositions constructives à adopter sont les 
suivantes : 

• la largeur des encorbellements de la dalle 
béton doit être au moins égale à la hauteur non 
protégée des poutres pour limiter les venues 
d'eau directes par temps de pluie (Figure 8a). 
Cette disposition s’applique également aux 
extrémités des consoles de pièce de pont 
lorsque l'ouvrage en comporte.

Figure 7 : Exemples de détail de l’about des poutres d’un ouvrage de type semi-intégral à Wirkowice en Pologne et sur un 
pont intégral sur la route DP-2510R à Jasło en Pologne (Source : ArcelorMittal)
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Les encorbellements doivent par ailleurs pré-
senter un dispositif de type goutte d’eau sur 
toute leur longueur ;

• les extrémités des consoles de pièces de pont 
doivent comporter une platine permettant 
d'empêcher l'eau de venir ruisseler sur leurs 
semelles (Figure 8b) ;

• des cordons de soudure doivent être réalisés 
en biais sur le pourtour des semelles inférieures 
afin d'éviter que l’eau qui ruisselle le long des 
semelles ne vienne s’écouler sur le béton des 
appuis et occasionner des coulures de rouille 
inesthétiques. L'épaisseur de ce cordon doit 
être au minimum de 5 mm, orienté de façon 
à diriger l'eau vers l'extérieur de la semelle 
et être réalisé à environ 1 m de l'aplomb des 
structures en béton à protéger (Figure 8c).  

Le même type de dispositif peut être mis 
en œuvre sur les semelles des consoles pour 
éviter un marquage inesthétique de l’âme des 
poutres. Il peut également être utilisé pour se 
prémunir de possibles retenues d’eau au niveau 
des variations d’épaisseur de semelles opérées 
par l’intérieur lorsque la pente locale des 
semelles est inversée par rapport à la variation 
d’épaisseur. Le cordon de soudure doit alors être 
réalisé avec une orientation à 45° de l’âme sur  
le dessus de la semelle inférieure ;

• lorsque l’épaisseur d'un cordon de soudure 
peut conduire à la création de pièges à eau, ce 
cordon sera arasé ;

• les raidisseurs longitudinaux doivent présenter 
une géométrie qui évite la rétention d’humidité 
(Figure 8d) ;

Figure 8 : Dispositifs favorisant le séchage de la structure en travée (Source : UGE)

L > h

L > h

h h

Pluie supposée à 45°

a : Illustration de la largeur des encorbellements (À gauche pour un caisson - À droite pour un pont à poutres sous chaussée)

 b : Platines d’extrémité de console c : Cordons de soudure anti-ruissellement

 d : Géométrie des raidisseurs longitudinaux  e : Tôle inclinée soudée sur la semelle inférieure de la poutre
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• en cas de recours à des tôles inclinées soudées 
entre le dessus de la semelle inférieure  
et l’âme des poutres en tant que dispositifs 
anti-cheminement ou de résistance aux chocs4 
(Figure 8e), ces dispositifs doivent être soudés 
de façon continue et fermés à leurs extrémités 
par une tôle inclinée à 45° par rapport à l’axe 
de la poutre ;

• pour les ouvrages de type multi-poutres sous 
chaussée, la distance minimale entre les semelles 
des poutres de l’ouvrage doit au minimum être 
égale à la hauteur des poutres.

3.4 - Platelage bois

Les platelages en bois des passerelles ou des trot-
toirs en encorbellement par exemple ne doivent 
pas être en contact direct avec la structure et 
doivent respecter les dispositions constructives 
de base de ce type de structure, en particulier :

• les lattes doivent être espacées de 8 mm au 
minimum les unes des autres ;

• les lattes du platelage (et les éventuelles 
lambourdes) doivent se situer au minimum à 
10 mm au-dessus de la semelle supérieure des 
poutres principales. Cette distance est obtenue 
par le recours à des cales en polymère.

3.5 - Surépaisseurs

Par mesure de précaution, une surépaisseur 
d'acier est demandée pour les aciers structurels 
compte tenu des vitesses de dégradation qui 
peuvent être élevées lorsque l'ouvrage se trouve 
dans un environnement agressif. Cette disposi-
tion vise à laisser le temps au maître d'ouvrage 
de constater la dégradation et d'intervenir, c'est-
à-dire mettre la structure en peinture, au moins 
partiellement, dans le cas où il n'y aurait pas sta-
bilisation de la patine.

4	 S’ils	 empêchent	 la	 stagnation	 de	 polluants	 sur	 le	 dessus	 de	 la	 semelle	 inférieure	 sur	 la	 longueur	 du	 dispositif,	 ces	 dispositifs	 complexifient	 
la structure et interdisent l’examen ultérieur des parties de poutres masquées. Ces dispositifs sont généralement mis en œuvre sur des longueurs 
très limitées de la structure.

Pour les ouvrages situés dans un environnement 
adéquat, cette réserve d'acier n'a pas vocation 
à être consommée et elle est donc unique quel 
que soit l'environnement considéré.

La surépaisseur doit être de 1,0 mm par face 
exposée, à l'exception des éléments suivants 
pour lesquels aucune surépaisseur n’est requise :

• la surface intérieure des caissons métalliques 
fermés hermétiquement ;

• les surfaces en contact avec le béton ;

• les surfaces de contact acier-acier dans le cas 
des assemblages par éclisses ;

• le corps des boulons précontraints.

Pour la justification de la charpente métallique, 
la résistance des sections doit être calculée en 
retirant les surépaisseurs aux épaisseurs de tôles 
retenues. En revanche, pour la détermination du 
poids propre de la structure, toute l'épaisseur des 
tôles est à prendre en compte.

Ce principe de justification s'applique également 
aux cordons de soudure en angle. Pour ces cor-
dons, la gorge minimale de 5 mm spécifiée par le 
fascicule 66 du C.C.T.G. [5] continue à s'appliquer. 
Il en découle que les soudures qui peuvent être 
vérifiées avec une gorge de 4 mm seront exécu-
tées avec une gorge de 5 mm au minimum.

3.6 - Boulonnage

Les normes en vigueur relatives aux joints bou-
lonnés de charpentes métalliques s’appliquent 
aussi à l’acier autopatinable. On rappelle que la 
partie 1-8 de l’Eurocode 3 [3], relative au calcul 
des assemblages, donne dans son paragraphe 3.5 
les exigences spécifiques en matière de règles  
de pinces et entraxes pour les aciers relevant de 
la norme NF EN 10025-5 [1].
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4 • APPROVISIONNEMENT DES ACIERS

5 Les nuances autopatinables au phosphore (WP) sont exclues par le Fascicule 66 du CCTG pour les éléments structurels. Les qualités inférieures à 
J2 sont exclues par l’alinéa 3.2.3(2) de l'annexe nationale de l'Eurocode 3 partie 2 (NF EN 1993-2/NA : 2007).

6	 Les	épaisseurs	indiquées	dans	le	tableau	1	de	la	norme	NF	EN	10025-5:2019	sont	applicables	(≤	150	mm	pour	les	produits	plats	et	≤	63	mm	pour	
les	profilés).

4.1 - Aciers structurels

L’acier doit être choisi parmi les nuances et qualités  
définies dans la norme NF EN 10025-5 : 2019 [1]. 

Les produits doivent répondre aux caracté-
ristiques techniques spécifiées au §5.3 du 
fascicule 66 [5], en particulier :

• l’utilisation d'aciers à l'état de livraison +AR 
(brut de laminage) est interdite ;

• l'utilisation d’aciers S355J0WP ou S355J2WP 
(nuances à teneurs plus élevées en phosphore 
et par conséquent moins aptes au soudage) est 
interdite pour les éléments structurels ainsi que 
les éléments soudés sur la structure ;

• les aciers constitutifs de la charpente métallique 
doivent disposer du droit d’usage de la marque 
NF Acier suivant le référentiel de certification 
NF 138 [15], annexe 2B (secteur Bâtiment-
Travaux Publics), gammes 20 ou 21 (construction 
métallique d'ouvrages d'art et de bâtiments non 
courants). Exceptionnellement et pour les cas 
listés au chapitre 5.3.2.2. du fascicule 66 [5], des 
produits non certifiés peuvent être autorisés. 
Dans ce cas ils doivent être commandés suivant 
les dispositions de l’annexe A de ce même 
fascicule. 

Tableau 1 : Correspondance entre les caractéristiques des aciers autopatinables selon EN 10025-5:2019  
et les aciers conventionnels selon EN 10025-2/-3/-4:2019

Aciers conventionnels Aciers autopatinables

Norme
Nuance5, qualité 

et état de livraison
Norme6

Nuance, qualité  
et état de livraison

Exigences complémentaires

NF EN 10025-2

S235J2 +N/+M*

S355J2 +N/+M*

S355K2 +N/+M*

S460J2 +N/+M*

S460K2 +N/+M*

NF EN 10025-5

S235J2W +N/+M

S355J2W +N/+M

S355K2W +N/+M

S460J2W +N/+M

S460K2W +N/+M

-

NF EN 10025-3

S355N

S355NL

S420N

S420NL

S460N

S460NL

S355K2W +N

S355J5**W +N

S420K2W +N

S420J5**W +N

S460K2W +N

S460J5**W +N

• Garantie de finesse de grain***

• Essai de résilience sur éprou-

vettes longitudinales prélevées 

au quart de l’épaisseur ****

NF EN 10025-4

S355M

S355ML

S420M

S420ML

S460M

S460ML

S355K2W +M

S355J5**W +M

S420K2W +M

S420J5**W +M

S460K2W +M

S460J5**W +M

• Garantie de finesse de grain***

• Essai de résilience sur éprou-

vettes longitudinales prélevées 

au quart de l’épaisseur ****

*	L'état	de	livraison	+	M	(thermomécanique)	n'est	pas	défini	pour	les	tôles	quarto	dans	la	partie	2	de	la	norme	NF	EN	10025:2019.
**	La	qualité	J5	(résilience	garantie	de	27J	à	-50°C)	n'est	pas	définie	pour	les	produits	longs	dans	la	norme	NF	EN	10025-5:2019.
*** Garantie du producteur conformément au paragraphe 3.3 de la NF EN 10025-3:2019 pour les aciers à l'état normalisé/laminage normalisant 
et	au	paragraphe	3.2.	de	la	NF	EN	10025-4:2019	pour	les	aciers	thermomécaniques.	Cette	garantie	doit	être	indiquée	sur	le	document	de	contrôle.
****	Cet	essai	de	résilience	(flexion	par	choc)	est	réalisé	en	plus	de	celui	spécifié	dans	la	norme	NF	EN	10025-5:2019	[1] et uniquement pour les 
produits	plats	d'épaisseurs	≥	40	mm.	La	méthode	d'essai	est	celle	définie	au	paragraphe	10.2.2	de	la	norme	NF	EN	10025-5:2019	et	les	résultats	
attendus dans le tableau 5 de cette même norme.
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nuancEs, qualités Et états 
dE liVraison

Les tôles fortes en acier conventionnel utilisées 
en ouvrage d’art relèvent des parties 2, 3 et 4 de 
la norme NF EN 10025  tandis qu’une seule partie 
de cette norme est consacrée aux tôles fortes en 
acier autopatinable.

Le tableau 1 indique les équivalences retenues 
entre nuances et qualités des aciers convention-
nels d'une part (parties 2, 3 et 4) et celles des aciers 
autopatinables d'autre part (partie 5) avec, le  
cas échéant, des exigences complémentaires. Les 
résultats des essais correspondant à ces exigences 
doivent figurer sur le document de contrôle 3.1.

soudabilité

L’ajout d’éléments d’alliage nécessaires à la for-
mation de la patine, tels que Cu, Cr, Ni et/ou Mo 
a un impact négatif (augmentation) sur la valeur 
de carbone équivalent (CEV). Lors de l’établisse-
ment du cahier de soudage (QMOS notamment), 
il convient de prendre en compte les valeurs 
maximales relativement élevées de CEV autori-
sées par la norme NF EN 10025-5 [1], en particulier 
lorsque les aciers présentent de fortes épaisseurs. 
Des valeurs inférieures peuvent être garanties par 
certains sidérurgistes. Il est à noter que l’état de 
livraison thermomécanique (+M), pris en compte 
dans la version 2019 de la norme EN 10025-5 [1] 
permet d’obtenir des valeurs de carbone équiva-
lent significativement inférieures aux maximums 
autorisés, à propriété mécaniques équivalentes.

7 Le présent document fait référence à des normes américaines car il n'existe pas d'équivalent européen ou français

composition chimiquE Et coulEur 
dE la patinE

La couleur de la patine est affectée par la com-
position chimique de l’acier et l’environnement 
dans lequel celui-ci est exposé. Du fait des 
gammes de compositions chimiques autorisées 
par la norme NF EN 10025-5 et de l’effet non mai-
trisé de l’environnement sur la teinte de la patine, 
la couleur finale de la patine et son homogénéité 
ne peuvent être maitrisées par le sidérurgiste ou 
le constructeur métallique et ne peuvent donc 
pas faire l’objet d’un critère à atteindre.

4.2 - Assemblages

Les produits d'apport de soudage à résistance 
améliorée à la corrosion atmosphérique doivent 
être conformes à une des options du tableau 6 
de la norme NF EN 1090-2 §5.5 [2].

Les boulons en acier conventionnel (appelés 
aussi boulons « noirs ») sont exclus. Les boulons 
structuraux doivent être conformes au para-
graphe 5.6.6 de la norme NF EN 1090-2:2018 [4] 
tandis que les boulons non structuraux sont en 
acier autopatinable ou en acier inoxydable. Les 
boulons non structuraux en acier autopatinable 
doivent être de classe 8.8 au minimum ou relever 
de la norme ASTM F3125M, Type 37 [16]. Les bou-
lons non structuraux en acier inoxydable doivent 
être de type A4-80 [14].

(Source : J.-M. Morel)
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5 • EXÉCUTION DE LA STRUCTURE

8	 L'assemblage	par	soudage	d'un	élément	en	acier	autopatinable	avec	un	élément	en	acier	conventionnel	ne	pose	pas	de	difficulté.

5.1 - Découpe, perçage, 
cintrage, chaudes de retrait

Les opérations de découpe, perçage et cintrage 
ne présentent pas de spécificités liées à l'utilisa-
tion de l'acier autopatinable.

Les chaudes de retrait (chauffage local de l’acier 
pour réduire ou produire des déformations)  
n’affectent pas les performances de la patine 
mais peuvent affecter l’aspect de la patine au 
moins sur les premiers temps d’exposition. Il est 
nécessaire de procéder à un décapage de la zone 
affectée pour atténuer au maximum cet effet. 

5.2 - Soudage

Toutes les soudures8, y compris les cordons 
de soudure anti-ruissellement, doivent dispo-
ser d'une Qualification de Mode Opératoire de 
Soudage (QMOS) et d'un Descriptif de Mode 
Opératoire de Soudage (DMOS) et être réalisées 
par un soudeur qualifié.

Préalablement à l'exécution de la soudure,  
la patine éventuellement déjà formée doit être 
retirée sur 10 à 20 mm de part et d'autre du joint 
à souder.

En complément du tableau 6 de la norme  
NF EN 1090-2 [2], les procédés de soudage 136 et 
138 sont autorisés sous réserve qu’ils satisfassent 
aux mêmes exigences que les produits d’apport 
du procédé 135.

Le produit d'apport utilisé pour les passes de 
remplissage peut être un produit d'apport 
conventionnel mais celui mis en œuvre pour la 
passe finale de toutes les surfaces des cordons, y 
compris leurs tranches pour les cordons en bout 
à bout, doit être conforme au paragraphe 4.2 du 
présent document. Afin d’assurer la protection 
de la tranche des soudures bout à bout, il est 
nécessaire de réaliser un grugeage sur une pro-
fondeur d’au moins 3 mm avant l’exécution de la 
passe de finition sur cette surface, conformément  
à la figure 9.

Figure 9 : Étapes d'exécution d'une soudure bout à bout avec produit d'apport autopatinable utilisé  
seulement pour la passe de finition
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Dans le cas de soudures mixtes (passes de remplis-
sage en métal d’apport conventionnel et passes 
de finition en métal d’apport autopatinable),  
les essais de résiliences de la QMOS doivent être 
réalisés pour les passes de remplissage et pour  
les passes de finition.

5.3 - Boulonnage

Dans le cas des platines d’about et des éclisses 
boulonnées exposées aux intempéries, il est 
recommandé de prévoir une étanchéité par un 
joint souple sur leur périphérie.

5.4 - Aspect de la structure

L’aspect de la patine est affecté par les traces 
des produits appliqués lors des opérations de 
contrôles non destructifs, en particulier dans les 
cas de la magnétoscopie et du ressuage (fond 
et révélateur ainsi que le couplant utilisé pour 
les contrôles par ultra-sons). Afin d’assurer une 
homogénéité des parties vues, les couplants gras 
sont proscrits et les traces des produits appli-
quées lors des contrôles non destructifs doivent 
être éliminées de ces surfaces, au moyen d’un 
dégraissant alcalin dans le cas de la graisse et par 
un ponçage léger de la surface dans le cas des 
produits de ressuage. Ces opérations sont suivies 
d'un nettoyage à l'eau des surfaces.

6 • TRAITEMENT DE SURFACE

6.1 - Décapage

Afin d'obtenir une patine homogène et de la meil-
leure qualité possible, les tronçons de la structure 
doivent être décapés à l'abrasif en atelier après 
achèvement. Le degré de soin du décapage est de 
niveau Sa21/2 selon la norme NF EN ISO 8501-1 [17], 
mais il n’y a pas d’exigence ni sur le type d’abrasif 
ni sur la rugosité pour toute la partie de la struc-
ture qui n’est pas peinte.

6.2 - Protection anticorrosion

L’intérêt premier de l’acier autopatinable est 
d’éviter la mise en peinture de l’ouvrage. Cepen-
dant, plusieurs raisons peuvent inciter à mettre 
en peinture l'acier autopatinable de façon par-
tielle ou totale :

• pour protéger l’ouvrage d’une éventuelle 
défaillance des joints de dilatation. Il est 
ainsi recommandé de mettre en peinture 
les extrémités de l’ouvrage sur une longueur 
correspondant à la hauteur de la poutre ou du 
caisson ou, dans le cas des ouvrages intégraux 
ou semi-intégraux, sur une longueur d’au moins 
50 cm pour la partie émergeant du béton et 
10 cm pour la partie encastrée. Il n’y a pas lieu, 

en revanche, de mettre en peinture le dessus de 
la semelle supérieure en contact avec la dalle 
béton dans le cas des ouvrages mixtes ;

• pour protéger les zones confinées ou mal aérées ;

• pour protéger l’acier si l'environnement se 
révélait plus agressif qu’envisagé lors du projet 
et venait à mettre en péril la durabilité de 
l’ouvrage.

Si une application de protection anticorrosion 
est prévue, elle doit être appliquée conformé-
ment au fascicule 56 du C.C.T.G. [6]. Cependant il 
est rappelé que la garantie prévue par ce dernier  
ne s’applique pas. En effet les aciers autopati-
nables sont exclus du champ d’application de  
ce document.

6.3 - Accélérateurs de la formation
de patine

En l'état actuel des connaissances, l'application 
de produits autres que les systèmes de peinture, 
et en particulier de produits visant à accélérer  
la formation de la patine, n'est pas autorisée sur 
la structure de l'ouvrage.
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7 • TRANSPORT ET MISE EN PLACE IN SITU

9	 Le	 coefficient	 de	 rugosité	 de	 l'acier	 étant	 plus	 important	 que	 celui	 de	 la	 peinture,	 le	 lançage	 des	 ouvrages	 en	 acier	 autopatinable	 ne	 peut	
généralement	pas	 être	 réalisé	à	 l'aide	de	patins	de	 téflon	 comme	dans	 le	 cas	des	 ouvrages	peints.	Les	 solutions	 généralement	adoptées	 sont	 
les chaises à galets ou les plaques en acier inoxydables.

Les traces de graisse laissées sur la structure 
par les opérations de transport et de montage, 
en particulier le lançage9, ainsi que les traces 
de contrôles non destructifs (couplant pour les 
contrôles ultra-sonores et fond et révélateur 
pour les contrôles par ressuage), doivent être 

éliminées des surfaces vues. Ces traces sont  
éliminées en ayant recours à un dégraissant alcalin  
dans le cas de la graisse et un ponçage léger de 
la surface dans le cas des produits de ressuage.  
Ces opérations sont suivies d'un nettoyage à 
l'eau des surfaces concernées.

8 • ENTRETIEN ET INSPECTIONS
Le bon entretien, qui est la base de la bonne 
gestion de tout ouvrage, ne peut en aucun cas 
être négligé. La présence de débris sur l’acier 
autopatinable peut être source de persistance 
d’humidité à même de provoquer la corrosion de 
l’acier. Les dispositions constructives recomman-
dées visent à limiter la création de tels dépôts 
mais c'est le suivi de l’ouvrage qui permet de 
s’assurer de leur bonne efficacité. À l’occasion 
d’une inspection détaillée, l’inspecteur doit rele-
ver la présence d’éventuels dépôts, en analyser 
la nature et l’origine (mousse, fientes, pollens, 
etc.), et évaluer l’état de la patine et de l’acier à 
son contact. Si nécessaire, il propose les actions 
d’entretien à planifier (nettoyage), les actions 
correctives éventuelles à entreprendre (remise 
en état des dispositifs de drainage aux abouts de 
l’ouvrage, dispositifs évitant le nichage, etc.) ou 
curatives (mise en peinture localisée). Le maitre 
d’ouvrage dispose ainsi des éléments de choix 
permettant de retenir le meilleur processus de 
gestion adapté à son ouvrage, à ses moyens et à 
son organisation.

Le suivi des ouvrages du réseau routier national 
non concédé géré par l’État est réalisé confor-
mément à l'Instruction Technique pour la 
Surveillance et l'Entretien des Ouvrages d'Art 
(ITSEOA) [18]. Cette instruction définit les ins-
pections détaillées initiales (IDI), les Evaluations 
IQOA (Image de la Qualité des Ouvrages d’Art) 
et les inspections détaillées périodiques (IDP). 
L'inspection des ouvrages donne lieu par ailleurs 
à l'établissement d'une note IQOA [19] reflétant 
l'état de l'ouvrage.

Le présent document se réfère à l'ITSEOA [18,20] 
et aux notes IQOA [19], mais ces prescriptions 
peuvent être utilement mises en œuvre par les 
collectivités pour la surveillance de leurs ouvrages 
sous réserve d'adaptations, principalement sur  
le mode de cotation.

Le tableau 2 indique les cinq niveaux de dégra-
dations définis par l’IQOA pour les ouvrages 
« État » :

Tableau 2 : Niveaux de dégradation définis par l'IQOA

1 Bon état apparent

2
Défauts sur équipements ou éléments de protection ou défauts mineurs de structure sans 
risques immédiats

2E
Défauts sur équipements ou éléments de protection ou défauts mineurs de structure  
avec risque d‘évolution pouvant à court terme affecter la structure

3 Structure altérée ne présentant pas de risques à court terme

3U Structure altérée présentant des risques à court terme
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Seules les particularités propres à l’acier autopa-
tinable sont développées ci-après, les documents 
existants sur les ouvrages à structure métallique 
continuant à s’appliquer.

La performance de l'acier autopatinable peut être 
évaluée de deux façons différentes : indirecte-
ment par l’évaluation de l’aspect et de l’épaisseur 
de la patine (une patine inhomogène et épaisse 
est caractéristique d'une patine instable) et direc-
tement par la mesure de l’épaisseur résiduelle 
d’acier.

Malgré les spécificités de cet acier, une périodicité 
identique à celle pratiquée pour les ouvrages en 
acier conventionnel paraît adaptée, soit 6 ans en 
régime normal pour les IDP, auxquelles viennent 
s’ajouter les évaluations IQOA triennales.

Les paragraphes suivants décrivent les opérations 
à entreprendre au cours des IDI, des évaluations 
IQOA, des IDP ainsi que des campagnes de 
mesures ciblées qui comprennent des mesures 
directes de l’efficacité de la patine (épaisseurs 
résiduelles d’acier) et la recherche de fissures 
de fatigue, qui interviennent en cas de dégrada-
tions observées sur l’ouvrage ou à l’initiative du  
gestionnaire de l’ouvrage.

L'inspection des ouvrages à structure métallique 
en acier autopatinable doit être réalisée par une 
personne disposant des connaissances de base 
des particularités de cet acier et une expérience 
de ce type d’inspection, ou se faisant assister par 
une personne qui possède cette expérience. 

Conformément aux bonnes pratiques de l’ITSEOA, 
l’inspecteur ne doit pas être empêché d’évaluer 
l’état de la structure par la présence, même locale, 
de dépôts. Par ailleurs, si ces dépôts apparaissent 
néfastes pour la durabilité de la structure et qu’ils 
ne peuvent pas être retirés régulièrement, les 
zones identifiées devront être expertisées, afin  
de prendre en compte cet aléa. Les résultats de 
ces expertises peuvent conduire à une mise en 
peinture locale (par exemple du dessus de la 
semelle inférieure), voire générale.

8.1 - Inspection Détaillée Initiale 
au sens de l’ITSEOA (IDI)

La spécificité de l’IDI réside dans le choix des 
zones témoins pour l’évaluation de la perfor-
mance de la patine par méthodes CND (contrôle 
non destructif). C’est sur ces zones témoins que 
seront réalisés les suivis d’épaisseur de patine 
(§9.3.2) et les suivis d’épaisseur résiduelle d’acier 
(§9.4). 

• Dans le cas des ouvrages à poutres, l’inspecteur 
délimitera sur la partie extérieure de chacune 
des poutres externes :

 –  1 surface de 10x10 cm et 1 surface de 20x20 cm 
sur l’âme de la poutre,

 –  1 surface de 10x10 cm et 1 surface de 20x20 cm 
sur le dessus de la semelle inférieure.

La plus petite surface servira de zone de réfé-
rence pour la perte d’épaisseur de l’acier, et 
la plus grande de surface de référence pour 
l’épaisseur de la patine.

Ces surfaces devront se trouver à une distance 
de l’extrémité de la poutre comprise entre  
30 cm et 2,5 fois la hauteur de la poutre et,  
dans le cas des surfaces située sur l’âme, à une 
distance minimale de 15 cm du bas de l’âme. 

Ces zones de référence peuvent être définies 
sur l’une ou l’autre des culées, au choix de  
l’inspecteur.

• Dans le cas des ouvrages de type caisson, les 
zones de référence sur le dessus de la semelle 
inférieure sont remplacées par des surfaces de 
référence situées sous la tôle de fond de caisson 
à une distance comprise entre 30 cm et 2,5 fois 
la hauteur de la poutre de l’about du caisson 
et à une distance supérieure à 30 cm des bords 
du caisson.

• Dans le cas des ouvrages à poutrelles enrobées, 
les surfaces de référence seront définies sous 
la semelle des poutres de rives externes à une 
distance comprise entre 15 cm et 2 m de l’about 
des poutres (50 cm à 2 m de l’encastrement 
dans le béton dans le cas des ouvrages intégraux) 
et au milieu de la largeur de la semelle.
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Il est possible de repérer ces zones au moyen de 
poinçonnements (dans la mesure où le cahier des 
charges d’exécution de la structure le permet), 
par une photographie cotée ou par un marquage 
peinture. Cependant il doit être tenu compte 
que la persistance de ce dernier est limitée.

L’Inspection Détaillée Initiale comprend la réa-
lisation de mesures de référence d’épaisseurs 
résiduelles d’acier. Celles-ci sont à réaliser confor-
mément au §9.4. En revanche cette inspection ne 
comprend pas de mesures d’épaisseur de patine 
puisque celle-ci n’est pas encore formée.

Épaisseur résiduelle
acier « âme »

Épaisseur patine
         « âme »

Épaisseur patine
« semelle »

0,15 m

0,30 m

2,5 x hauteur de poutre

   Épaisseur résiduelle
acier « semelle »

Figure 10 : Illustration des zones de référence sur une poutre

La position précise des zones de mesures pour 
les deux types d’investigation ainsi que les résul-
tats des mesures d'épaisseur résiduelle d'acier 
doivent être renseignés de façon précise dans 
le rapport et être reportés sur les plans certifiés 
conformes à l'exécution inclus dans le dossier des 
ouvrages exécutés (DOE). 

8.2 - Inspection IQOA triennale

Les inspections triennales comportent classique-
ment la recherche de désordres concernant la 
géométrie et le fonctionnement des assemblages. 
En complément de ces observations, l’inspection 
IQOA triennale comporte la recherche de traces 
de venues d’eau et/ou de corrosion foisonnante. 
Le cas échéant, la note IQOA est portée à 2E.  
Le rapport devra indiquer par ailleurs les zones 
pour lesquelles la patine n’était pas visible (pré-
sence de détritus, de déjections d’oiseaux) ainsi 
que les zones pour lesquelles la patine présen-
tait manifestement une coloration différente de  
l’aspect global.

8.3 - Inspection Détaillée
Périodique au sens 
de l’ITSEOA (IDP)

Les IDP comportent l’enregistrement sous forme 
de photographies de l’aspect général de la 
patine (évaluation visuelle d’ensemble), la mesure 
de l’épaisseur générale de la patine (mesure de 
l’épaisseur de la patine) ainsi que la recherche 
de dégradations localisées (évaluation visuelle 
locale). 

L’analyse des résultats permet alors d’attribuer 
une note à la patine.

8.3.1 - éValuation VisuEllE d'EnsEmblE

La couleur de l'acier autopatinable évolue norma-
lement de l'orangé au brun au cours des premières 
années, puis se stabilise au bout de 3 à 5 ans.

L'apparence générale de la patine est le premier 
indicateur de l’adéquation de l’acier avec son 
environnement.

Cet indicateur n’a pas vocation à quantifier la 
performance mais à servir de référence pour 
l’évaluation des dégradations locales de la 
patines (§9.3.4). 
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Lors de l'évaluation d'ensemble, l'aspect de la 
patine est enregistré par des photos représenta-
tives dont des exemples sont donnés à la figure 11.  
Sur ces images doivent figurer une référence  
colorimétrique (idéalement les RAL 8011, 8008, 
8007 et 8004) et dimensionnelle (d’une longueur 
de l’ordre de 10 cm) pour rendre possible le suivi 
de l’aspect de la patine d'une inspection à l'autre.

Figure 11 : Exemples d’images présentant l’aspect  
de la patine (le nuancier RAL figurant sur les photos 

correspond aux couleurs 8011, 8008, 8007 et 8004 
respectivement de gauche à droite) (Source : Cerema)

8.3.2 - mEsurE dE l'épaissEur dE la patinE

L’épaisseur de la patine reflète la cinétique de 
corrosion de l’acier : une épaisseur importante 
de patine traduit une vitesse de corrosion impor-
tante [21]. Du fait de son caractère non destructif, 
de sa simplicité de mise en œuvre et de sa pré-
cision, la mesure de l’épaisseur de la patine est 
la technique mise en œuvre lors des IDP pour 
évaluer la performance de la patine. Toutefois,  
il convient de noter que l’épaisseur de la patine 
ne correspond pas à la perte d’épaisseur par  
corrosion de l’acier sur laquelle elle est formée.

L'objet de cette mesure n'est pas d’obtenir l'épais-
seur dans des zones particulières de l'ouvrage, 
mais de déterminer une valeur représentative  
de l'ensemble de la patine.

La mesure de l'épaisseur de patine est effectuée 
à l'aide d'une jauge d’épaisseur de revêtements 
à induction électromagnétique sur les zones de 
20 cm de côté repérées lors de l’IDI (§9.1.). Pour 
chaque zone, 30 points de mesure sont répar-
tis sur l’ensemble de la surface. Le matériel et la 
méthode de mesure sont décrits dans la norme 
ISO 19840 [22]. Cependant, dans le cas des aciers 
autopatinables, la calibration doit être obliga-
toirement réalisée sur cale lisse et, d’autre part, 
il n’y a pas de correction à apporter pour tenir 
compte de la rugosité. Cette dernière fait partie 
intégrante de la mesure.

La surface ne doit pas être brossée préalablement 
à la mesure mais un soufflage doit permettre 
d’éliminer les poussières non adhérentes qui 
viendraient perturber la mesure. Les écailles  
de rouille qui peuvent apparaître à la surface de 
la patine font partie de la mesure et ne doivent 
donc pas être éliminées.

Une note d’efficacité de la patine est attribuée 
en fonction de la valeur moyenne relevée et  
suivant le tableau 3.

Tableau 3 : Niveaux d'efficacité de la patine 
 basés sur son épaisseur

Épaisseur de la patine (µm) Niveau

< 100 1

100 < e < 400 2

> 400 2E 

8.3.3 - éValuation VisuEllE

Cette évaluation visuelle a pour but de mettre 
en évidence la présence de zones localisées 
pour lesquelles la patine présente un aspect plus 
dégradé que la patine prise dans son ensemble 
ainsi que d’éventuelles fissures. Le cas échéant, 
l'inspecteur doit rechercher la source de ces 
dégradations localisées.

Les endroits propices à l'apparition de dégrada-
tions localisées de la patine sont :

• les zones proches des systèmes d'évacuation 
des eaux, en particulier les culées ;

• les zones confinées, par exemple au pied des 
raidisseurs ;

• les zones propices à la nidification des oiseaux, 
surtout en milieu urbain, comme les semelles 
inférieures des bipoutres.

Enfin, il est également nécessaire de porter une 
attention particulière aux soudures lors des deux 
premières inspections afin de détecter un éven-
tuel comportement différent de la patine formée 
sur les soudures par rapport au reste de la patine.

La localisation précise des défauts ainsi que leur 
origine avérée ou supposée doivent apparaître 
explicitement dans le rapport d'inspection.

Pour ces zones spécifiques, l'inspecteur procédera  
à une cotation particulière.
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Figure 12 : Exemples de dégradations donnant lieu à une aggravation  
de la note de la patine (Source : UGE)

8.3.4 - notE d'éValuation dE la patinE

La note d'évaluation de la patine est obtenue 
à partir de la note attribuée aux épaisseurs de 
patine (Tableau 3) qui peut être aggravée si des 
dégradations localisées ont été observées.

Les dégradations localisées, pouvant donner 
lieu à aggravation de la note de la patine, sont 
les zones d’écaillage de la patine avec modifi-
cation de couleur, de formation de mousse, de 
stagnation d’humidité sur la structure ou de 
présence de déjections aviaires importantes. La 
cotation définitive doit résulter d’une investiga-
tion particulière qui quantifie le défaut en termes 
d’épaisseur de patine voire de perte de section. 

Le tableau 4 présente les notes globales pouvant  
être attribuées au caractère protecteur de la 
patine de la structure ainsi que l’interprétation 
associée dans le cas d'un ouvrage « État ».

8.3.5 - rapport d'inspEction

Le rapport d'inspection doit contenir, outre les 
éléments requis par l'ITSEOA, les informations 
suivantes :

• les observations et les mesures réalisées au 
cours de l'inspection sur la patine et l'acier ;

• le report de la localisation exacte des zones  
de mesure ;

• le résultat des essais pour chaque zone 
examinée ;

• la synthèse des résultats par type d'essai et sa 
comparaison avec celle du rapport précédent 
intégrant des photos représentatives de  
la patine avec des références colorimétriques  
et dimensionnelles ;

• l'indication de la présence ou non de dégra-
dations localisées de la patine en indiquant leur 
gravité, leur étendue et leur emplacement ;

• la note globale attribuée au matériau. En cas de 
dégradation de la qualité de la patine par rapport 
à l’inspection précédente, l'inspecteur doit 
indiquer dans son rapport s'il lui a été possible 
d'identifier les causes des désordres, voire les 
modifications de l'environnement pouvant 
l'expliquer (modification notable du nombre 
de jours de salage, pluviométrie exceptionnelle, 
détérioration de l'assainissement...) ;

• les prescriptions sur les opérations d'entretien, 
les propositions de modification à apporter au 
système d’évacuation des eaux et/ou aux joints 
de chaussée….

Tableau 4 : Note globale relative à la patine pour les ouvrages « État »

Note IQOA liée au matériau Interprétation

1
Patine de bonne à très bonne qualité

2

2E

Patine susceptible d’être localement ou globalement moins efficace 
que ce qui est attendu et de conduire à des réductions d’épaisseur 
de l’acier et/ou des crevasses. L’état de l’acier doit faire l’objet  
d’une évaluation spécifique suivant les méthodes décrites  
au paragraphe 8.4.



24    Les ressources • Ouvrages d’art - Fiche n° 2 - Aciers autopatinables  

• si l'observation de la patine laisse penser 
que celle-ci pourrait ne pas être pleinement 
efficace (note 2E pour les ouvrages « État »), 
il est nécessaire de faire réaliser des mesures 
complémentaires d'épaisseurs résiduelles 
d'acier conformément à la partie 8.4.1 de cette 
note ainsi qu'une détection d'éventuelles 
fissures de fatigue suivant la partie 8.4.2 dans 
les zones de dégradations localisées, pour les 
assemblages dimensionnés par le phénomène 
de fatigue ;

• dans le cas où la cotation 2E provient d’une 
venue d’eau sur l’ouvrage et que le maître 
d’ouvrage n’est pas en mesure d’en supprimer 
la cause, il convient d’appliquer localement une 
protection anticorrosion.

8.4 - Campagnes de mesures
ciblées

Les campagnes de mesures ciblées visent à 
mettre en œuvre des mesures directes de l’état 
de l’acier au travers de mesures d’épaisseurs  
résiduelles de patine et de recherche de fissures 
de fatigue.

Cette campagne de mesures ciblées peut être 
associée à une IDP ou faire l’objet d’une campagne 
spécifique.

Ces campagnes de mesures sont déclenchées 
par une cotation 2E de la patine à l’issue d’une 
IDP, ou à l'initiative du gestionnaire de l’ouvrage 
suivant une périodicité qu’il doit définir : idéale-
ment lors de la première IDP à 6 ans, puis toutes 
les trois inspections, soit tous les 18 ans.

L’inspection est l’occasion d’une recherche 
systématique de fissures de fatigue à l’aide de 
contrôles non destructifs sur les zones sensibles 
de l’ouvrage, en particulier pour les ouvrages  
soumis à une forte circulation (ponts autoroutiers 
ou ponts ferroviaires de lignes à grande vitesse 
par exemple).

Les zones sensibles de la structure métallique 
sont définies par un taux de travail des aciers 
supérieur à 0,8 sous la combinaison de vérifica-
tion à la fatigue et doivent être identifiées dans 
le dossier d’ouvrage exécuté (DOE).

8.4.1 - mEsurEs dEs épaissEurs résiduEllEs 
d’aciEr

Les mesures des épaisseurs résiduelles nécessitent  
un mesureur ultra-sons ayant une précision au 
moins égale à 0,01 mm.

La mesure s’effectue sur les quatre surfaces  
de 10 cm de côté repérées lors de IDI (§8.1) ou sur 
les zones de dégradations localisées présentant 
une cotation 2E déterminée lors de l'IDP de la 
patine (Cotation liée à la mesure de son épaisseur 
(§8.3.2) ou à l'observation de dégradations locali-
sées (§8.3.3)).

Les mesures nécessitent un décapage manuel 
ou mécanique préalable de la patine recouvrant 
les deux faces de la zone considérée. Si plu-
sieurs campagnes de mesures sont nécessaires, 
les mesures sont toujours réalisées sur la même 
zone bien que celle-ci ait déjà subi un décapage. 
La perte d’épaisseur d’acier s’en trouvera légère-
ment surestimée.

Les résultats permettent une cotation suivant  
le tableau 5. Ces résultats et la cotation associée 
doivent être consignés dans le rapport.

Si les valeurs enregistrées sont supérieures ou 
égales à 1,0 mm par face exposée, il est néces-
saire d’évaluer l’impact de cet affaiblissement  
sur l’ouvrage, de mettre provisoirement cet 
ouvrage sous surveillance (par exemple avec une 
fréquence biannuelle) et d’évaluer l'opportunité 
de réparer ou de mettre en peinture partielle-
ment ou totalement l'ouvrage.

Tableau 5 : Note relative à la dégradation de la structure pour les ouvrages « État »

Perte d'épaisseur par face (mm) Note IQOA liée au matériau

∆e < 0,25 1

0,25 ≤ ∆e < 1 2

∆e ≥ 1,00 3 à 3U
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8.4.2 - détEction dE fissurEs

Les méthodes non destructives couramment 
mises en œuvre sur les ouvrages d'art pour 
détecter des fissures (en surface ou internes) sont 
influencées par la présence de la patine10 (bruit 
de fond, atténuation du signal). Cette influence 
s'apparente à celle occasionnée par un revête-
ment de type peinture.

Afin de permettre la recherche de fissures, 
la patine sera préalablement ôtée par une 
méthode appropriée, permettant de garantir un 
état de surface compatible avec la méthode de 
contrôles non destructifs envisagée.

Dans le cas de contrôles par ultrasons, il sera 
ainsi nécessaire d'ôter la patine sur les surfaces 
auscultées et, le cas échéant, sur les surfaces 
de rebond de l'onde ainsi que de limiter le plus  
possible la rugosité de ces surfaces.

Des méthodes de contrôles non destructifs 
compatibles avec la présence de la patine, telle 
la technologie EMAT (ElectroMagnetic Acous-
tic Transducer), une méthode non-destructive 
basée sur les ultrasons, sont en cours de dévelop-
pement. Des recherches récentes [23] montrent 
que cette technique permet la détection de

10 Les méthodes conventionnelles les plus couramment utilisées en ouvrage d’art sont le contrôle visuel, le ressuage, la magnétoscopie  
et les ultrasons. Le contrôle par radiographie est de plus en plus rarement utilisé compte tenu des contraintes très fortes qui y sont associées en 
termes notamment d’hygiène et de sécurité.

fissures dans les aciers autopatinables avec une 
patine protectrice déjà formée. Des fissures et 
rayures d’une profondeur de 0,3 mm peuvent 
ainsi être détectées sur des surfaces planes.

La recherche de fissures par une méthode de 
contrôle non destructif de surface ou de san-
té interne doit être réalisée par un opérateur  
certifié COFREND (Confédération Française 
pour les Essais Non Destructifs) N2 secteur CIFM  
au minimum.

8.5 - Schéma de synthèse 
de l’organisation des inspections

La figure 13 synthétise sous forme de logigramme 
l’évaluation des structures en acier autopatinable 
par les IDP (§9.3) et les campagnes de mesures 
ciblées (§9.4.).

Comme pour tout ouvrage, en cas de doute ou 
de risques avérés pour l'ouvrage et/ou les tiers, 
il peut se révéler nécessaire d’ajouter d'autres 
actions dites de surveillance renforcée ou  
de haute surveillance décrites en détail dans les 
fascicules 2 et 3 de l’ITSEOA [19].

Figure 13 : Logigramme de l'inspection des ouvrages en acier autopatinable

INSPECTIONS DÉTAILLÉES PÉRIODIQUES CAMPAGNES DE MESURES CIBLÉES

Caractérisation 
périodique 
de la patine

Cotation  
de la patine

Mesures 
complémentaires

Cotation du 
matériau acier

• Évaluation visuelle d'ensemble

1 à 2
(La protection de l'acier 

est assurée)
≤ 2

• Mesure d'épaisseur 

• Évaluation visuelle locale

2E
(Il existe un doute sur la capacité 

de la patine à protéger l'acier. 
Des mesures complémentaires 

sont nécéssaires)

1 à 3U

1 à 3U
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• Recherche de fissures de fatigue §8.4.2
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